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Le bulletin municipal renferme une multitude d’informa-

tion concernant les différents services que la  

Municipalité et ses organismes vous offrent.  

Le Conseil municipal, les Loisirs, la FADOQ, la Régie In-

cendie, la Régie des déchets etc…  

Chaque mois, les chroniques suivantes apparaissent dans 

votre Bulletin Municipal.  

 Le conseil vous informe… 

 Rappel de votre inspecteur municipal… 

 Saviez-vous que… 

 Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

 Les Régies déchets et incendie vous informent… 

 Votre Bibliothèque vous informe... 

 La SQ vous informe…  

 L’information générale 

 

SOYEZ INFORMÉS ! FAITES LA LECTURE DE VOTRE 

BULLETIN MUNICIPAL. 

CELA ÉVITERA DE VOUS QUESTIONNER !   

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

www.saint-zéphirin.ca 

 
 
 

C'est le cœur gros mais rempli d'amour que l'équipe de 
la Corporation des Loisirs de  St-Zéphirin,  dise au revoir 
à une  consœur, Marie-Pierre  Lemire. Nous  tenons à 
la  remercier pour son implication dans le comité depuis  
plusieurs années. 
 
Nous lui souhaitons une bonne continuation ! 
 
 
L'équipe de la Corporation des Loisirs  

La municipalité organise des festivités printanières! 
 

Nous aimerions intégrer un petit marché d’artisan à cet événement.   
Nous invitons donc les artisans et artisanes à louer un emplacement au coût de 5$.  
Tous les profits iront à la Maison Turcotte.  
 
L’activité se déroulera au centre communautaire, samedi le 18 mai 2019, de 13h à 16h. 
 
Pour plus d’information : Brigitte Poirier 
                                         819-817-7017 



 

 

 Conteneur pour enrobage de plastique blanc:  

 Un conteneur est mis à votre disposition pour la col-

lecte d’enrobage de plastique BLANC. Les plastiques 

blancs avec le revers noir pour les boudins d'ensilage 

sont maintenant acceptés. Le plastique doit être 

exempt de filet et de cordes  

 Résidus domestiques dangereux:  

Les contenants de 20 litres vides enlever les couvercles 

et insérer les contenants les uns dans les autres. 

 Résidus domestiques dangereux produits non acceptés: 

Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à peinture, chiffons 

etc. ne sont pas acceptés.  

 Caméras de surveillance: Les conteneurs étant bien 

identifiés, il n’y a pas de raison d’y mettre n’importe 

quoi. Si tel est le cas, un constat d’infraction sera émis. 

 Réparation de votre bac noir ou vert:  

 Avisez Jean Audet au 819-313-2188. 

 Propriétaire de chiens: Vous devez vous procurer une 

médaille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par 

année.  Ceci facilite grandement les recherches en cas 

de chien perdu. 

 Rénovation construction: Pour toutes modifications à 

votre propriété, vous devez faire la demande d’un per-

mis soit au bureau municipal ou sur le site de la MRC. 

 Feux en zone verte: Vous devez faire une demande de 

permis entre le 15 avril et le 15 novembre pour faire 

un feu à ciel ouvert. Le permis est émis la journée 

même du brûlage. Le feu doit être composé que de bois 

ou matière végétale.  

 Feux en zone blanche (village): feux à ciel ouvert sont 

interdis. Les feux de foyer munis d’un grillage sont 

permis.  

 Enlevés pour l'hiver : Conteneur pour branches, 

feuilles et pelouse et conteneur pour matériaux de 

construction.  

 Rue Saint-Pierre (Rte 255) : Pour toutes  questions ou 

plainte concernant la route 255, veuillez communiquer 

au  Centre  de  Service  de  Nicolet  (MTQ)  au  819 - 293 - 4488 

Votre conseil vous informe... L'inspecteur vous informe ... 

MARS 2019 

 La municipalité acquerra la rue Andrelle si les 

riverains du Domaine Andrelle approuvent le 

règlement #04-2019 

 

 Un montant de 100$ sera versé à la Société du 

cancer pour le « Relais pour la vie » du Bas 

Saint-François. 

 

 La municipalité acquittera sa quote-part par 

le billet d'un  règlement d'emprunt. Pour les 

travaux de la phase II de la centrale de 

traitement d'eau de la ville de Nicolet. 

 

 Le conseil à nominer le responsable de la 

préparation aux sinistres ainsi que du comité 

pour la préparation  du plan de la sécurité 

civile. 

  

 

 La municipalité donne un avis favorable aux 

propositions contenues dans le projet de 

schéma de couverture de risques révisé de la 

MRC de Nicolet-Yamaska et s’engage à 

respecter et à réaliser le plan de mise en 

œuvre applicable à son territoire. 

 

 La municipalité recommande à la CPTAQ la 

demande de morcellement de Ferme Alain 

Roy. 

 

 Les comptes à payer pour le mois sont 

acceptés pour un montant de 135 544 $ 

 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONDEIL POUR 2019 
 

*2e lundi du mois 

Date Heure  Date Heure 

Lundi 14 janvier 20h00  Mardi 2 juillet 20h00 

Lundi 4 février 20h00  Lundi 12 août 20h00 

Lundi 4 mars 20h00  Mardi 3 septembre 20h00 

Lundi 1er avril 20h00  Lundi 7 octobre 20h00 

Lundi 6 mai 20h00  Lundi 4 novembre 20h00 

Lundi le 3 juin 20h00  Lundi 2 décembre 20h00 

2 2 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

Mars 2019 

Collecte des matières recyclables     Séance du conseil              Diner Cabane à Sucre FADOQ 
 
Collecte des ordures ménagères                         

        

 Les bacs doivent être placés en bordure de rue, la veille de la collecte 

Calendrier mensuel et collecte 

Avis de décès 

Sincères Condoléances 
Toutes nos pensées vous accompagnent 

Le 13 février 2019 est décédée madame 
Dolores Montminy Dionne épouse de feu 
René Montminy, demeurant à Saint-
Zéphirin-de-Courval 

 À Nicolet le 22 février 2019, est décédée, a 
l'âge de 93 ans  et 10 mois Madame Gisèle Allie 
Lemire, épouse de Monsieur Octave Lemire, 
demeurant à Saint-Zéphirin-de-Courval. 



 

 

 

 
La situation des personnes aînées et vulnérables vous préoccupe ?  

 
 
 
Vous pouvez faire une diffe rence dans la vie des gens en devenant be ne vole pour les services de popote-roulante 
et  d’accompagnement-transport.  
 
Si vous posse dez une voiture et que vous e tes disponibles le jour, communiquez avec Alexandra Desplanches au 450 568-3198.  

CONSEIL DE FABRIQUE DE LA PAROISSE ASSOMPTION-DE-LA-VIERGE-MARIE 

Lieux et horaires des célébrations  Mardi Samedi Dimanche 

 Saint-Zéphirin - Centre communautaire     
9 h 30 

1er et 3e dimanche  

La Visitation 

Église (sacristie) d’avril à septembre 

Centre communautaire d’octobre à mars 

    
11 h 

1er et 3e dimanche 

 Sainte-Monique - Église (sacristie)     
9 h 30 

2e et 4e dimanche 

 Saint-Elphège - Centre multifonctionnel 
10 h 

Sauf le 1er mardi 
  

11 h 

2e et 4e dimanche 

Baie-du-Febvre - Église Saint-Antoine 16 h 
16 h 30 

Sauf le 5e samedi 
10 h 

5e dimanche 

Vos activités de la FADOQ 
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5-12-19-26 Mars Shuffleboard Centre communautaire 

7-14-21 et 28 Mars Viactive  Centre communautaire 

22 Mars Dîner Cabane à Sucre Theiry Lampron, Nicolet 

 
Dîner de Cabane à sucre ! 

 
 
Date : Vendredi le 22 Mars 2019 
Lieu : Chez Thierry Lampron 
Adresse : 900, rue Bois des Canards, Nicolert J3T 1R9 
 
Pour plus d'information, communiquer avec les administrateurs de la FADOQ 



 

 

Maison Turcotte  

Lieu de rencontre des jeunes de 12 à 18 ans, d'ici et des environs, où il est possible de jaser, 

flâner, rire, jouer, danser, rêver, s'informer et de réaliser des projets et évènements commu-

nautaires ou tout simplement d'échanger avec moi-même 
 

Vous-êtes les bienvenue ! Parlez-en ! 
 

Mardi et jeudi de 18h à 20h 
 

Contactez moi, Brigitte Poirier 

coordonnatrice des loisirs 

450-564-2331 ou 450-564-2188 
 

Erratum 

À compter du 6 mars ouverture le mercredi de 18h à 20h pour les 6e années et plus !! 

Formule à l'essai pour mars et Avril. 
 

Venez en grand nombre !! 

 
Conférence pour les personnes proches aidantes 
Crédits d’impôts pour les personnes proches aidantes 
 
L’Association des personnes proches aidantes de Bécancour-Nicolet-Yamaska (APPABNY) vous convie à une  conférence, donnée par  Mme Arianne 
Coderre Sévigny, de Revenu Québec, sur les crédits d’impôts accessibles pour les personnes proches aidantes.  
 
Au programme : critères d’accessibilité, démarches à suivre, etc. 
 
Date : le lundi 18 mars 2019  
Heure : 18h à 19h30 
Lieu : Centre Gabr ielle-Granger, 690, rue de Monseigneur-Panet, salle 1, Nicolet 
Inscriptions obligatoires avant le 15 mars.  L’entrée est gratuite.  
Pour inscriptions ou information : info@prochesaidantsbny.ca ou par téléphone au 819 606-0076 ou sans frais au 1 855 350-0076 Ceux et celles devant 
défrayer des coûts de présence/surveillance pourront s’adresser à  l’APPABNY pour un remboursement. 

Cours de peinture  
 

Tous les mardis soirs de 19 h a  22 h.  Venez vous de tendre en bonne compagnie et cre er de belles œuvres !  

Aucune inscription n’est nécessaire. Cours (libre) de peinture acrylique de tous niveaux, au tarif de 

25 $/soir.  Je serai la , pour vous seconder dans vos diffe rents projets! Avis aux inte resse (es) possibilite  de 

faire un nouveau groupe de jour. Plaisirs et créations seront au rendez-vous,  

Dany Drolet, « Le Gant d'Art » au 450 564-2041 



 

 

 

 

 
 

Vous êtes intéressé à donner du temps aux rési-

dents du Centre d’hébergement Lucien-Shooner 

(CIUSSS MCQ) ?  
 
 

Joignez-vous à notre équipe de bénévoles! 

Pour information veuillez nous contacter au :  

819 263-2245 poste 57232.  
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Communautaire 

 
À SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC                       

DÈS LE 2 AVRIL 2019 
 

Comptoir alimentaire  
St-François-du-Lac, Pierreville, Odanak, 

Baie-du-Febvre, St-Elphège, Saint-Zéphirin-de- 
Courval et La Visitation de Yamaska 

 
 

La distribution alimentaire a lieu aux deux semaines, 
le mardi, pour les personnes à faible revenu, sans 
emploi ou prestataires de l’aide sociale. 
 
La distribution alimentaire a lieu en après-midi au 
Centre communautaire de St-François-du-Lac situé 
au 10, rue du Centre communautaire.  
 
Inscriptions obligatoires. Les personnes inscrites 
doivent ensuite confirmer leur présence au plus tard 
à midi, le lundi précédent la distribution.  

L’heure de la distribution vous sera alors  
mentionnée. 

 
Coût: 5 $/personne seule, couple et petite famille   

6$/famille moyenne   7$/grande famille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour informations ou inscription:  
450 568-3198 

 
 
 
 

Taxes municipales : Suite à la réforme cadas-
trale, votre numéro de matricule a peut-être 
changé. Veuillez vérifier et apporter les correctifs 
pour vos paiements en lignes. 
 



 

 

 
 
 
Clinique d'impôt  
 
La Clinique d’impôt aura lieu cette année du lundi 4 mars au mercredi 24 avril inclusivement. 
Les critères fixés par le Gouvernement concernant ce service sont les suivants : 
 
Revenu maximal de 25 000$ pour une personne seule 
30 000$ pour un couple 
30 000$ pour un adulte et un enfant à charge 
2 000$ supplémentaire pour chaque personne à charge supplémentaire 
 
La contribution demandée est de 5$, payable sur place lors de la rencontre. 
 
Nous faisons uniquement les impôts de particuliers de l’année fiscale 2018 (aucune année antérieure) 
Nous ne faisons pas les impôts de travailleurs autonomes, ni de personnes en faillite, ni de succession. 
 

Nous serons a votre bureau municipal : 

Mardi 12 mars am 
Mercredi 17 avril pm 

Centre d’action bénévole du Lac St-Pierre 
   480 Notre-Dame St-François-du-Lac 

(Québec)   J0G 1M0 
Tél. et téléc. : 450 568-3198 

CASSE-CROÛTE 255 : NOUS SOMMES DE RETOUR 
 
Après 2 mois et demi de repos amplement mérité, et vu que la saison froide tire à sa 

fin (espérons-le…) le casse-croûte reprend ses activités avec la même qualité, les 
mêmes prix, le même service et le même horaire. Maintenant que l’on s’est bien 
ennuyé, nous avons bien hâte de vous revoir! Nous espérons que vous  viendrez 
nous voir.  

Nous, nous serons là !!! 
Jours Ouverture Fermeture 

Lundi et mardi NON NON 

Mercredi et jeudi 8 H 20 H 

Vendredi et samedi 8 H 21 H 

Dimanche 11 H 20 H Gisèle, Michelle, Joanie et France  

Invitation au P’tit Bazar  «Le bercethon» 2019 
 

Jeudi  le 4 avril de 11h00 à 16h00 
 

Au 50, rue Paul-comtois à Pierreville 
 
Organisé par les bénévoles du Centre d’hébergement Lucien-Shooner. 
Trois manières de nous encourager 

- Don du cœur  
- Change pour change  achats d’items au petit bazar. 
- Tenter la chance pour gagner des billets pour le Théâtre Belcourt. 
 

L’argent recueilli par cette activité servira pour l’organisation d’activités pour les résidents 
Spectacle offert à 13h30 par le groupe Les Aquarelles. 
 
Pour information : Marc Meilleur président des bénévoles  450-568-5142 



 

 

La SQ vous informe... 

 Retrouvez une version plus   
 complète sur le  web:   

 

www.saint-zephirin.ca/journal-local/ 

8 

 
 
 

 
MISE EN GARDE – FRAUDE « HAMEÇONNAGE TÉLÉPHONIQUE » 

 

 
Trois-Rivières, le 7 février 2019 – La Sûreté du Québec désire sensibiliser les établissements commerciaux au sujet des fraudes de type 
« hameçonnage téléphonique » visant différentes bannières commerciales. 
 
Comment le fraudeur procède-t-il? 
 

 Le suspect communique avec un employé d’une succursale; 

 Se fait passer pour un responsable du bureau-chef de la bannière commerciale; 

 L’informe de la présence de stratagème frauduleux en cours ou de difficultés techniques éprouvées par des clients en lien avec des 
cartes prépayées (I-Tunes et Google play); 
Exige que  l’employé lui divulgue les codes d’activation à l’endos de cartes prépayées aux fins de vérification. 
 
La Sûreté du Québec réitère l’importance pour les employés de faire preuve de prudence et de vigilance vis-à-vis ce type de fraude vi-
sant à leur soutirer les codes d’activation de cartes prépayées, en vue de la prévenir. 
 
En cas de réception d’un appel d’une personne présumée du bureau-chef : 
 

 Ne supposez jamais que le numéro de téléphone qui apparait sur l’afficheur est exact. Les fraudeurs ont recours à des techniques 
permettant de « falsifier les données de l’appelant » pour tromper leurs victimes; 
Composez le numéro de téléphone officiel du bureau-chef afin de vérifier la validité de la demande qui vous est adressée. 
 
Dans toutes vos communications (téléphoniques, courriels, textos), validez toujours au préalable l’identité de votre interlocuteur. 
 
Que faire si vous êtes victime d’une telle fraude? 
 

 Signalez l’incident auprès du service de police qui dessert votre municipalité : 

 Service de police local 

 Sûreté du Québec 310-4141  ou *4141 (cellulaire) 

Communiquez aussi avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1-888-495-8501 
 

 

Réponse  :  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


